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Adoption de la résolution 1325 
du Conseil de sécurité de l’ONU sur 

les femmes, la paix et la sécurité. C’est 
là que tout a commencé. La résolution 
1325 donne pour la première fois aux 

femmes un rôle central dans 
la sécurité - en les impliquant dans 

tous les processus décisionnels 
relatifs à la paix et à la sécurité et 
en assurant leur protection contre 

les violences sexuelles

Le président du Comité militaire 
de l’OTAN accueille offi ciellement 
la vice amiral Louise Dedichen en 
tant que représentante militaire 
de la Norvège auprès de l’OTAN, 
la première femme membre du 

Comité militaire
Signe de son importance 

croissante, la cause FPS fait 
partie des questions débattues 

à la réunion d’octobre 
des ministres de la Défense 

des pays de l’OTAN
20e anniversaire de la résolution 
1325 du Conseil de sécurité de 
l’ONU sur les femmes, la paix 

et la sécurité

Adoption de la résolution 
1820 du Conseil de sécurité 
de l’ONU sur les femmes, 
la paix et la sécurité, qui 

traite du recours à la 
violence sexuelle comme 
arme et comme tactique 

de guerre

Adoption de directives militaires OTAN 
pour prévenir et combattre la violence 

sexuelle et sexiste liée aux confl its
Adoption de la résolution 2242 du 

Conseil de sécurité de l’ONU, 
qui demande une augmentation 

du fi nancement pour l’action FPS et 
un renforcement de la collaboration 

avec la société civile

Adoption de la première politique 
OTAN d’égalité des chances 

et de diversité

Au sommet de Bruxelles, les 
dirigeants des pays de l’OTAN 
entérinent la politique OTAN/

CPEA révisée sur les femmes, 
la paix et la sécurité, qui 

mentionne pour la première 
fois les principes d’intégration, 

d’inclusivité et d’intégrité

Adoption de la résolution 
1960 du Conseil de 

sécurité de l’ONU sur 
les femmes, la paix et 
la sécurité, qui appelle 
à l’élargissement du 

mandat permettant de 
lutter pleinement contre 

la violence sexuelle 
utilisée comme tactique 
de guerre ou provoquée 

par les confl its

Adoption de la résolution 2106 du 
Conseil de sécurité de l’ONU, qui 
porte sur les opérations en cours 
et demande avec insistance que 

les auteurs de violences sexuelles 
en période de confl it répondent de 

leurs actes. Adoption de la résolution 
2122 du Conseil de sécurité de l’ONU, 
qui énonce des mesures concrètes 
pour accroître la participation des 
femmes au règlement des confl its 

et à la consolidation de la paix et qui 
reconnaît la nécessité d’analyser les 
causes fondamentales des confl its

Au sommet de Prague, 
les dirigeants des pays membres 
de l’OTAN chargent le Secrétariat 

international de recommander des 
moyens d’améliorer la parité hommes-

femmes au sein du Secrétariat 
international et de l’État major militaire 

international

Adoption de la résolution 2467 du Conseil de sécurité 
de l’ONU, qui demande instamment aux États de prendre 
des mesures pour prévenir et combattre comme il se doit 

la violence sexuelle, ainsi que de renforcer l’accès à la 
justice pour toutes les victimes. Adoption de la résolution 

2493 du Conseil de sécurité de l’ONU, qui demande 
une évaluation des progrès, des diffi cultés, et des 

défi s émergents dans le cadre de la mise en œuvre du 
programme FPS. L’OTAN décerne pour la toute première 
fois son Prix de l’intégration de la dimension de genre, 

attribué à la Division Défi s de sécurité émergents.
À Londres, les dirigeants des pays de l’OTAN prennent 
note de la toute première politique sur la prévention 

de l’exploitation et des abus sexuels et sur les moyens 
d’y réagir

Adoption des résolutions 1888 et 1889 du Conseil de 
sécurité de l’ONU, qui concernent la consolidation de la 
paix après les confl its et qui préconisent la participation 

des femmes à toutes les étapes du processus
L’OTAN déploie pour la première fois des conseillères/

conseillers pour les questions de genre (GENAD) auprès 
de la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) 
en Afghanistan, du Commandement allié Transformation 
(ACT) à Norfolk, en Virginie, et du Commandement allié 

Opérations (ACO) à Mons, en Belgique
Adoption de la directive 40-1 des deux SC sur l’intégration 

de la résolution 1325 du Conseil de sécurité de l’ONU 
et de la dimension de genre dans la structure de 

commandement de l’OTAN, et notamment les mesures 
de protection au cours des confl its armés

Au sommet du Pays de Galles, 
les dirigeants des pays de l’OTAN 
réaffi rment leur attachement au 

programme FPS et chargent le Conseil 
de l’Atlantique Nord de présenter un 

rapport d’activité sur la mise en œuvre 
par l’OTAN de la résolution 1325 du 

Conseil de sécurité de l’ONU
Adoption de la troisième politique 

OTAN/CPEA sur les femmes, la paix 
et la sécurité

Adoption de la première politique 
OTAN/CPEA sur les femmes, 

la paix et la sécurité

Rose Gottemoeller devient la première 
femme à occuper le poste de 

secrétaire général délégué de l’OTAN. 
La Commission consultative de la 

société civile sur les femmes, la paix 
et la sécurité est mise en place

Adoption de la deuxième 
politique OTAN/CPEA sur les 

femmes, la paix et la sécurité

Au sommet de Chicago, les dirigeants des pays 
de l’OTAN réaffi rment leur attachement aux 

résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU sur 
les femmes, la paix et la sécurité et demandent 
au Conseil de l’Atlantique Nord d’entreprendre 

une revue des incidences pratiques de la 
résolution 1325 pour la conduite des opérations 

et des missions de l’OTAN
Mme Mari Skåre devient la première 

représentante spéciale du secrétaire général 
de l’OTAN pour les femmes, la paix 

et la sécurité
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